
  
PROCÈS-VERBAL du conseil exécutif de l'AFELC-UQAM tenu ​2019 à 18h10 ​au 

J-1060​.​LOCAL du Pavillon Judith-Jasmin : 405, rue Sainte-Catherine Est, H2L 2C4 

  
ÉTAIENT PRÉSENT.E. S. : 
Annabelle Garon, Action culturelle 
Joanève Milette, Cycles supp. 
Camile Nicol, Cycles supp. 
Julien Robitaille-Brisson, AFELC 
Émy Girard, AFELC 
Gabriel Fleurant, AECP 
Roxanne Lamarche, AGEC 
Élizabeth Hémond, COCO 
 

  

0. Ouverture et procédure 
Proposition 0.1 : ​Que l’on ouvre la rencontre. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

Proposition 0.2 : ​Que l’on nomme Émy à l’animation de la rencontre et Julien à la prise de 
note. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
Ouverture à ​18h10 

  
 
  
Proposition 0.3 :​ ​Que l’on adopte l’ordre du jour suivant : 
   



0. Procédures initiales 
0.1. Ouverture 
0.2. Praesidium 
0.3. Ordre du jour 

1. Tour de table 
2. Rapports   
3. Budget 
4. Élection poste académique 
5. Mobilisation 
6. Party 
7. Procédures de fermeture 

7.1. Varia 
7.2. Levée 

  
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
  

1. Tour de table 
aucune proposition 
  

2. Rapports 
 
Proposition privilégiée :​ Que les représentant.e.s de l’exécutif de l’AFELC assistent à la 
lecture des rapports exécutants afin de répondre aux éventuelles questions.  

 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Proposition 2.1 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Émeric pour le mois d’avril. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Proposition 2.2 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Amanda pour le mois d’avril. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Proposition 2.3 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Éli pour le mois d’avril. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



Proposition 2.4 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Émy pour le mois d’avril. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.5 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Julien pour le mois d’avril. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.6 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Marjorie pour le mois d’avril. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.7 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Victor pour le mois d’avril. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.8 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Émeric pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.9 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Julien pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.10 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Éli pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.11 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Émy pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.12 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Victor pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

Proposition 2.13 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Amanda pour le mois de mai. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



Proposition 2.14 :​ Que l’on accorde 1 semaines de bourses à Émeric pour le mois de Juin. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

Proposition 2.15 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Julien pour le mois de Juin. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.16 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Amanda pour le mois de Juin. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.17 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Émy pour le mois de Juin. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.18 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Victor pour le mois de Juin. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

Proposition 2.19 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Amanda pour le mois de Juillet. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.20 :​ Que l’on accorde 5 semaines de bourses à Julien pour le mois de Juillet. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.21 :​ Que l’on accorde 3 semaines de bourses à Émy pour le mois de Juillet. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.22 :​ Que l’on accorde 1 semaines de bourses à Émeric pour le mois de Juillet. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.23 :​ Que l’on accorde 1 semaines de bourses à Victor pour le mois de Juillet. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 



Proposition 2.24 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Émy pour le mois de d’août. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.25 :​ Que l’on accorde 1 semaines de bourses à Émeric pour le mois de d’août. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.26 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Julien pour le mois de d’août. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.27 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Amanda pour le mois de d’août. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.28 :​ Que l’on accorde 4 semaines de bourses à Victor pour le mois de d’août. 
Dûment proposée, dûment appuyée 
 
Proposition privilégiée :​ ​Considérant la bonne partie des tâches de ce mois qui sont des 
traitement de subventions, mais que beaucoup n’ont pas encore étés versées; 
 
Que l’on mette en dépôt la proposition 2.28 jusqu’à une TAC subséquente afin d’acquérir 
des éclaircissements. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Proposition privilégiée :​ Que l’on soit en pause de 5 minutes  
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Proposition 2.29 :​ Que dorénavant, l’AFELC fournisse une compensation sous forme de repas 
pour les exécutants et exécutantes présents à la TAC et aux Interexec. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Proposition 2.30 : ​Que dorénavant, la délégation de l’exécutif de l’AFELC soit composée 
uniquement de deux personnes, dont la personne responsable à la coordination, aux réunions 
de la TAC.  

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 
 

3. Budget 
Proposition 3.1 : ​Considérant le mandat adopté en assemblée générale le 25 mars 2019 qui 
se présentait comme suit :  
« Que l’AFELC mandate son conseil exécutif afin d’auditer en bonne et due forme le budget 
2015 à aujourd’hui de l’AFELC-UQAM. »  
Considérant que lors de l’AG du 8 octobre 2019, aucune démarche n’a été effectuée par 
l’exécutif pour nous présenter un audit, voir même seulement un devis d’un audit ; 
Considérant que nous n’avons pas adopté les états financiers de l’année 2018-2019, 
considérant que nous n’avons pas adopter de budget pour l’année 2019-2020 en raison de la 
suspension de la demande d’audit de l’assemblé général suite à une proposition de l’exécutif 
dont les considérants ne sont basés sur aucunes preuves réelles; 
 
Que l’AFELC effectue une demande de devis de plusieurs institutions comptables différentes 
afin d’auditer en bonne et due forme le budget de l’AFELC-UQAM de 2015 à aujourd’hui. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 ​Proposition 3.2 :​ Que le conseil exécutif soit mandaté de convoquer une assemblée générale 
de budget dans la première semaine du mois de novembre. 

Dûment proposée, dûment appuyée 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. Élection poste académique 
Proposition 4.1 :​ Que lors de l’assemblée de budget ayant lieu dans la première semaine du 
mois de novembre, il y ait le point “Élection poste académique” 
 Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

5. Mobilisation 
 
Proposition 5.1 : ​Considérant le message suivant de la part de la délégation exécutive de 
l’AFELC: 
Que, suite aux élections des associations d’unité de programme de l’AFELC, chaque 
association étudiante d’unité de programme doivent mandater un ou une de leurs membres 
exécutant.e.s de siéger sur les rencontres du comité mob. 
 



Que l’on considère ce message passé. 
 Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

6. Party 
aucune proposition 
 
 

7. Procédure de fermeture 
Proposition privilégiée :​ Que l’on ferme la rencontre. 
Dûment proposée, dûment appuyée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Levée de la rencontre à ​21h05 
 


